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Grilles de sélection par Type d’opération : 

 

1.2 Actions de démonstration et d'information dans le domaine de l'agriculture 

Principes de sélection du PDR Ancien critères de sélection Points Critères de sélection modifiés Points 

Capacité à atteindre le public cible 
visé 

Le projet décrit la méthode pour atteindre le public cible : 20 
points 
Cette description s’appuie sur une expérience déjà réalisée 
avec le public ciblé : 40 points 

40 
Le projet décrit la méthode pour atteindre le public cible : 20 points 
Cette description s’appuie sur une expérience déjà réalisée avec le public 
ciblé : 40 points 

40 

Adéquation des actions aux 
thématiques ciblées dans la 
description de la mesure 

Les formations relèvent de la ou les thématiques suivantes :   Les formations relèvent de la ou les thématiques suivantes :   

transition vers une économie à faibles émissions, utilisation 
efficace des ressources, résilience au changement climatique ; 

20 
transition vers une économie à faibles émissions, utilisation efficace des 
ressources, résilience au changement climatique ; 

20 

gestion durable et préservation de l'état des ressources 
naturelles par une agriculture durable et notamment 
concernant l’enjeu de la gestion de l’eau ; 

20 
gestion durable et préservation de l'état des ressources naturelles par une 
agriculture durable et notamment concernant l’enjeu de la gestion de l’eau ; 

20 

compétitivité de l'agriculture et des entreprises 
agroalimentaires ; 

20 compétitivité de l'agriculture et des entreprises agroalimentaires ; 20 

Adéquation entre le coût et 
l’impact des actions 

Rapport cout total éligible / nombre de bénéficiaires ciblés par 
la Diffusion < 200 € 
 

40 
Rapport cout total éligible / nombre de bénéficiaires ciblés par la diffusion < 
200 € 

40 

Diffusion et information sur des 
innovations testées et vérifiées 
faisant suite à des projets financés 
au titre des sous-mesures 16.1 et 
16.2  

L’action est liée à un projet soutenu par les types d’opération 
16.1 ou 16.2. 

20 L’action est liée à un projet soutenu par les types d’opération 16.1 ou 16.2. 20 

Innovation dans les modalités de 
transfert des connaissances et des 
actions d’information (méthodes, 
outils) 

Utilisation d’au moins 1 support de diffusion de type : visite 
sur 
place, atelier participatif, réseau sociaux, vidéo, formation en 
ligne. 

30 

Utilisation d’au moins 1 support de diffusion de type : visite sur place, 
atelier participatif, réseau sociaux, vidéo, formation en ligne :30 points  
Mise en œuvre d’un site internet multi-acteurs à l’échelle régionale : 70 
points 

100 

 TOTAL 190 TOTAL  260  

    Note minimale 100      Note minimale 100 
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4.1.1 Investissements dans les exploitations d’élevage 

Principes de sélection du PDR Ancien critères de sélection Points Critères de sélection modifiés Points 

sélection favorisant le 
renouvellement des générations 

Le porteur de projet est :  Le porteur de projet est :  

JA aidé (individuel ou dans une société) 60 

60 

JA aidé (individuel ou dans une société) 60 
60 

nouvel installé depuis moins de 5 ans (hors JA aidé) 60 nouvel installé depuis moins de 5 ans (hors JA aidé) 60 

sélection en fonction de la nature 
du demandeur 

Le porteur de projet est :  Structures collectives (GIEE, CUMA) 250 

Exploitant agricole à titre individuel (principal ou secondaire, 
Exclusion des cotisants solidaires) 
 

30 

100 

Membres d’un collectif (membre d’un GIEE, membre d’un OP)  100 

Exploitant agricole individuel à titre principal ou associés 
exploitants, personnes physiques détenant plus de 50% du 
capital social à titre principal 

50 
Demandeurs individuels (les points sont cumulatifs pour les 

membres de GIEE ou d’OP) : 
 

Agriculteurs personnes morales dont l'objet est agricole 

(Sociétés à objet agricole telles que GAEC, EARL, SARL, etc.) et 

dont plus de 50% du capital social est détenu par les associés 

exploitants personnes physiques 

30 
Exploitant agricole à titre individuel (principal ou secondaire, exclusion des 
cotisants solidaires) 

30 

80 

CUMA 100 

Exploitant agricole individuel à titre principal ou associés exploitants personnes 
physiques détenant plus de 50% du capital social à titre principal 

50 

Agriculteurs personnes morales dont l'objet est agricole (Sociétés à objet 
agricole telles que GAEC, EARL, SARL, etc.) et dont plus de 50% du capital social 
est détenu par les associés exploitants personnes physiques 

30 

Maintien de l’agriculture dans les 
zones défavorisées 

Demandeur en zone de montagne ou haute montagne 30 Demandeur en zone de montagne ou haute montagne 30 

Mode de production faisant l’objet 
d’une certification de qualité 
(SIQO, BIO) 

Production certifiée :  Production certifiée :  

Bio 30 Bio 30 

autres signes de qualité (AOP/AOC, IGP, label rouge) 20 autres signes de qualité (AOP/AOC, IGP, label rouge) 20 

Engagement dans un projet 
agroécologique et/ou dans les 
mesures agroenvironnementales 
et climatiques  

Situation du demandeur :  Situation du demandeur :  

exploitation située dans une zone d’opérations collectives au 

sein des zones prioritaires du SDAGE  ou dans une zone 

vulnérable 

20 

20 

exploitation située dans une zone d’opérations collectives au sein des zones 
prioritaires du SDAGE  ou dans une zone vulnérable 

20 

20 

engagé en MAEC (hors MAE système car doublon zone 

montagne) au moment de la demande 
20 

engagé en MAEC (hors MAE système car doublon zone montagne) au moment 
de la demande 

20 
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adhérent à un GIEE ou GIEE 

20 

Mise aux normes nouvelles zones 
vulnérables nitrate  

investissements pour la mise aux normes des capacités de 
stockage des effluents d'élevage au regard de l'arrêté du 23 
octobre 2013 relatif au programme d’actions national à mettre 
en œuvre en zones vulnérables (PAN) et de l’extension des 
zones vulnérables à venir 

40 40 

investissements pour la mise aux normes des capacités de stockage des 
effluents d'élevage au regard de l'arrêté du 23 octobre 2013 relatif au 
programme d’actions national à mettre en œuvre en zones vulnérables (PAN) 
et de l’extension des zones vulnérables à venir 

40 40 

Nature des investissements 

Type d’investissement :  Type d’investissement :  

Projet d'ateliers de transformation à la ferme 30 

40 

Projet d'ateliers de transformation à la ferme 80 

150 

bâtiments liés au logement des animaux 30 bâtiments liés au logement des animaux 50 

Amélioration de l'autonomie ou de la qualité alimentaire du 

cheptel 
10 Amélioration de l'autonomie ou de la qualité alimentaire du cheptel 10 

Équipements et matériels relatifs à l'automatisation de la 

distribution de l'alimentation des animaux et contentions des 

animaux 

10 
Équipements et matériels relatifs à l'automatisation de la distribution de 
l'alimentation des animaux et contentions des animaux 

10 

  340 TOTAL 600 

Note minimale 100           Note minimale 150 
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4.1.2 Investissements dans les exploitations des filières végétales 

Principes de sélection du PDR Ancien critères de sélection Points Critères de sélection modifiés Points 

sélection favorisant le 
renouvellement des générations 

Le porteur de projet est :  Le porteur de projet est :  

JA aidé (individuel ou dans une société) 60  

60 

JA aidé (individuel ou dans une société) 60 
60 

nouvel installé depuis moins de 5 ans (hors JA aidé) 60 nouvel installé depuis moins de 5 ans (hors JA aidé) 60 

sélection en fonction de la nature du 
demandeur 

Le porteur de projet est :  Structure collective GIEE CUMA 250 

Membre d’un collectif (OP, GIEE, Dephy, actions 30000) 100 

CUMA 100  

 

 

 

 

100 

Demandeurs individuels (les points sont cumulatifs pour les membres d’un 
collectif) : 

 

Exploitant agricole à titre individuel (principal ou secondaire, 

exclusion des cotisants solidaires) 

30 Exploitant agricole à titre individuel (principal ou secondaire, exclusion des 
cotisants solidaires) 

30 

80 

Exploitant agricole individuel à titre principal ou associés 

exploitants personnes physiques détenant plus de 50% du 

capital social à titre principal 

50 
Exploitant agricole individuel à titre principal ou associés exploitants personnes 
physiques détenant plus de 50% du capital social à titre principal 

50 

Agriculteurs personnes morales dont l'objet est agricole 

(Sociétés à objet agricole telles que GAEC, EARL, SARL, etc.) et 

dont plus de 50% du capital social est détenu par les associés 

exploitants personnes physiques 

30 
Agriculteurs personnes morales dont l'objet est agricole (Sociétés à objet 
agricole telles que GAEC, EARL, SARL, etc.) et dont plus de 50% du capital social 
est détenu par les associés exploitants personnes physiques 

30 

Maintien de l’agriculture dans les 
zones défavorisées  

Demandeur dont le siège est situé en zone défavorisée 20 
Demandeur dont le siège est situé en zone défavorisée 20 

Mode de production faisant l’objet 
d’une certification de qualité (SIQO, 
BIO) 

Production certifiée :  Production certifiée :  

Bio 30 Bio 30 

autres signes de qualité (AOP/AOC, IGP, label rouge) 10 
autres signes de qualité (AOP/AOC, IGP, label rouge) 10 

Engagement dans un projet 
agroécologique et/ou dans les 

Situation du demandeur :  Situation du demandeur :  

mode de production faisant l’objet d’une certification 

environnementale reconnu par le MAAF 

20  mode de production faisant l’objet d’une certification environnementale 
reconnu par le MAAF 

20 20 
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mesures agroenvironnementales et 
climatiques (MAEC) 

engagé en MAEC (hors MAEC système car doublon zone 

montagne) au moment de la demande 

20  

 

 

20 

engagé en MAEC (hors MAEC système car doublon zone montagne) au moment 
de la demande 

20 
Exploitation des groupes de ferme dephy (ecophyto) 20 

 Demandeur adhérent à un GIEE ou GIEE 20 

Mise aux normes nouvelles zones 
vulnérables nitrate 

Zonage prioritaire concernant la qualité de l'eau : Situation de 

l'exploitation vis-à-vis de zonages environnementaux : zones 

d’opérations collectives au sein des zones prioritaires du SDAGE 

ou zones vulnérables 

30 30 
Zonage prioritaire concernant la qualité de l'eau : Situation de l'exploitation vis-
à-vis de zonages environnementaux : zones d’opérations collectives au sein des 
zones prioritaires du SDAGE ou zones vulnérables 

30 30 

sélection en fonction de la nature des 
investissements 

Type d’investissement  Type d’investissement  

Aire de lavage et dispositif de traitement des effluents phyto 30  

 

 

 

40 

Aire de lavage et dispositif de traitement des effluents phyto 30 

60 

Filet anti-insectes 30 Filet anti-insectes 30 

Matériels de substitution aux produits phyto, panneaux 

récupérateurs de  produits phytosanitaires 

20 Matériels de substitution aux produits phyto, panneaux récupérateurs de  
produits phytosanitaires 

20 

DPAE, Limiteur de bordure, localisateur d'engrais sur le rang 10 DPAE, Limiteur de bordure, localisateur d'engrais sur le rang 10 

Matériel d'élimination et valorisation des déchets, 

investissements liés au recyclage des solutions nutritives dans 

les serres 

20 Matériel d'élimination et valorisation des déchets 40 

investissements liés au recyclage des solutions nutritives dans les serres 60 

Pour les projets comprenant des 
investissements en irrigation, les 
projets seront sélectionnés en 
fonction de leur impact sur les 
économies d'eau 

Projet permettant une économie d’eau potentielle de plus de 

5% 

 

 

10 

Projet permettant une économie d’eau potentielle de plus de 5% 

 
10 

TOTAL 320 TOTAL 490 

Note minimale 100         Note minimale 150 
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4.1.3 Investissements pour la performance énergétique des exploitations 

Principes de sélection du PDR Ancien critères de sélection Points Critères de sélection modifiés Points 

Renouvellement des 
générations 

Le porteur de projet est :  Le porteur de projet est :  

JA aidé (individuel ou dans une société) 60 60 JA aidé (individuel ou dans une société) 60 
60 

nouvel installé depuis moins de 5 ans (hors JA aidé) 60 nouvel installé depuis moins de 5 ans (hors JA aidé) 60 

Nature du demandeur 

Exploitant agricole à titre individuel (principal ou secondaire, 

exclusion des cotisants solidaires) 

30  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
100 

Structures collectives GIEE CUMA 250 

Membres d’un collectif (OP, membre de GIEE) 100 

Demandeurs individuels (les points sont cumulatifs pour les membres de GIEE 
ou d’OP) : 

 

Exploitant agricole à titre individuel (principal ou secondaire, exclusion des 
cotisants solidaires) 

30 

80 

Exploitant agricole individuel à titre principal ou associés 

exploitants personnes physiques détenant plus de 50% du capital 

social à titre principal 

50 

Exploitant agricole individuel à titre principal ou associés exploitants personnes 
physiques détenant plus de 50% du capital social à titre principal 

50 

Agriculteurs personnes morales dont l'objet est agricole (Sociétés à 

objet agricole telles que GAEC, EARL, SARL, etc.) et dont plus de 50% 

du capital social est détenu par les associés exploitants personnes 

physiques 

30 

Agriculteurs personnes morales dont l'objet est agricole (Sociétés à objet 
agricole telles que GAEC, EARL, SARL, etc.) et dont plus de 50% du capital social 
est détenu par les associés exploitants personnes physiques 

30 
CUMA 

100 

Maintien de l’agriculture 
dans les zones défavorisées  

Demandeur en zone de montagne ou haute montagne 15 
Demandeur en zone de montagne ou haute montagne 15 

Mode de production faisant 
l’objet d’une certification de 

qualité (SIQO, BIO) 

Production certifiée :  Production certifiée :  

Bio 30 Bio 30 

autres signes de qualité (AOP/AOC, IGP, label rouge) 20 autres signes de qualité (AOP/AOC, IGP, label rouge) 20 

Cohérence du projet avec le 
plan Énergie Méthanisation 
Autonomie Azote (EMAA) 

Projet intégré dans le plan Énergie Méthanisation Autonomie Azote 

(EMAA); 

30 
Projet intégré dans le plan Énergie Méthanisation Autonomie Azote (EMAA); 30 

Nature des investissements 
Type d’investissement  Type d’investissement  

Isolation dans les bâtiments 30  Isolation dans les bâtiments 30 30 
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Équipement de production d’énergie renouvelable 20  

30 

Équipement de production d’énergie renouvelable 20 

Équipements liés à la production et à l’utilisation d’énergie en site 

isolé et non connecté au réseau d’alimentation électrique (100% de 

l’énergie produite valorisée sur le site de l’exploitation). 

30 Équipements liés à la production et à l’utilisation d’énergie en site isolé et non 
connecté au réseau d’alimentation électrique (100% de l’énergie produite 
valorisée sur le site de l’exploitation). 

30 

Engagement dans   un 

projet agroécologique 

Demandeur adhérent à un GIEE ou GIEE 20 
  

TOTAL 305 TOTAL 435 

Note minimale 100         Note minimale 100 
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4.3.3. Desserte forestière 

Principes de sélection du PDR Ancien critères de sélection Points Critères de sélection modifiés Points 

Existence d'une stratégie locale de 

développement forestier (ex : 

Charte forestière de territoire, 

schéma de desserte, plan de 

massif) comprenant un volet 

relatif à la desserte et 

l’identification de zones au titre de 

la mobilisation du bois ; 

Existence d’un document de planification et de gestion 

forestière (ex : Charte forestière de territoire, schéma de 

desserte, plan de massif) comprenant un volet relatif à la 

desserte et l’identification de zones au titre de la mobilisation 

du bois 

20 

Existence d’un document de planification et de gestion forestière (ex : Charte 

forestière de territoire, schéma de desserte, plan de massif) comprenant un volet 

relatif à la desserte et l’identification de zones au titre de la mobilisation du bois 

20 

Sélection en fonction du niveau de 

contractualisation entre les 

propriétaires de forêts et les 

bénéficiaires de l’aide; 

Existence d’une contractualisation entre les propriétaires de 

forêts et les bénéficiaires de l’aide : 

 Existence d’une contractualisation entre les propriétaires de forêts et les 

bénéficiaires de l’aide : 
 

Projet réalisé sur du foncier entièrement maitrisé par le 

bénéficiaire 

20  

 

20 

 Projet réalisé sur du foncier entièrement maitrisé par le bénéficiaire 20 

20 
Convention entre deux collectivités, servitude de passage et 

d’aménagement, déclaration d’Intérêt Général 

20 
 

Convention entre deux collectivités, servitude de passage et d’aménagement, 

déclaration d’Intérêt Général 
20 

Emplacements réservés au PLU, servitude contractuelle, 

convention de passage, autorisation des propriétaires 

10 
 

Emplacements réservés au PLU, servitude contractuelle, convention de 

passage, autorisation des propriétaires 
10 

Dimension participative du projet 

(adhésion et implication autour du 

projet des différents acteurs 

concernés : collectivités, 

propriétaires privés, entreprises 

d'exploitation forestière); 

 

Le projet présente un caractère collectif : plusieurs acteurs  

impliqués (publics ou privés ) 

20 

Le projet présente un caractère collectif : plusieurs acteurs  impliqués (publics ou 

privés ou projets coopératifs) 
20 

Volume de bois mobilisable 

rapporté au montant de l’aide 

sollicitée; 

 Montant de l’aide 

sollicitée rapporté au volume de bois mobilisable sur 20 ans. 

 
Montant de l’aide sollicitée rapporté au volume de bois mobilisable sur 20 ans.  

De 0 à 10 €/m³ 40 40  De 0 à 10 €/m³  40 
40 

Entre 11 et 25 €/m³ 20  Entre 11 et 25 €/m³  20 

100 TOTAL  100 

Note minimale 40            Note minimale 40 
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7.6.2 équipements pastoraux 

 

Principes de sélection du PDR Ancien critères de sélection Points Critères de sélection modifiés Points 

La sélection des dossiers se 
fera en fonction de la nature 
des investissements et des 
contraintes géographiques et 
topographiques des 
territoires. 

Nature des investissements  en lien avec  les contraintes 
géographiques et topographiques des territoires concernés et  
l’intérêt pastoral du territoire concerné (la note sera pondérée par 
le poids relatif du poste de dépense concerné, ramené aux 
dépenses totales éligibles) 

 
Nature des investissements  en lien avec  les contraintes géographiques et 
topographiques des territoires concernés et  l’intérêt pastoral du territoire 
concerné (la note sera pondérée par le poids relatif du poste de dépense 
concerné, ramené aux dépenses totales éligibles) 

 

Cabanes pastorales pour le logement du berger et équipements liés 120 
Cabanes pastorales pour le logement du berger et équipements liés 

 
120 

120 

Abreuvement des troupeaux 70 
Abreuvement des troupeaux 

 
80 

Parcs de Contention et de tri des animaux  40 
Parcs de Contention et de tri des animaux  30  

Accessibilité aux cabanes 40 
Accessibilité aux cabanes 40  

Débroussaillage et réouverture des milieux 30 
Débroussaillage et réouverture des milieux 

 
40 

 Clôtures hors filets  20 
 Clôtures hors filets  

 
20 

Equipements multi usages des espaces pastoraux 10 
Equipements multi usages des espaces pastoraux 

 
10 

TOTAL  120 

TOTAL  120 points 

Note minimale 40          Note minimale 40 
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8.3.1. DFCI 

Principes de sélection du PDR Ancien critères de sélection Points Critères de sélection modifiés Points 

Sélection à partir de 

l’exposition au « risque » feu 

de forêt ; 

Niveau de sensibilité du massif au risque feu de forêt fort 30 Niveau de sensibilité du massif au risque feu de forêt fort 

(Très fort=30 ; Fort= 20 ; Moyen=10 et faible = 0) 
30 

Investissements identifiés comme prioritaires dans le PIDAF ou 

plan de massif DFCI : ouvrage prioritaire ou stratégique (50 

points), ouvrage de seconde priorité ou de liaison (25 points) 

50 
Investissements identifiés comme prioritaires répondant à la logique du PIDAF 

ou plan de massif DFCI, et du PDPFCI: ouvrage prioritaire ou stratégique (50 

points), ouvrage de seconde priorité (25 points) 

50 

Sélection en fonction du 

niveau de contractualisation 

entre les propriétaires de 

forêts et les bénéficiaires de 

l’aide; 

Existence dans le plan de financement de recettes générées par le 

projet et déduites (Valorisation du bois) 

 

 

20 

 

 

 

 

Existence d’une forme appropriée de pérennisation juridique et foncière : 

Forme appropriée de pérennisation = 60 points 

Pistes et citernes : servitudes DFCI (servitude DFCI existante ou déposée ; 

engagement à déposer une demande de servitude repris comme 

condition dans la DJ) ou foncier public 

Eclaircies DFCI : DIG ou Autorisation expresse des propriétaires ou 

engagement à disposer des autorisations expresses ou à déposer une 

demande de DIG repris comme condition de DJ 

BDS : Piste couverte par une servitude, ou foncier public, ou DIG, ou 

autorisation expresse des propriétaires, engagement à disposer des 

autorisations expresses ou à déposer une demande de DIG repris comme 

condition dans la DJ 

Autres = 0 points 

60 

 

Existence d’une forme appropriée de pérennisation juridique et 

foncière : servitude DFCI ou foncier entièrement maîtrisé (40 

points), déclaration d’intérêt général ou autorisation expresse des 

propriétaires des fonds traversés (20 points) 

40 
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Sélection en fonction du 

niveau d’équipement du 

massif concerné; 

Niveau d’équipement du massif concerné : Cohérence avec les 

travaux réalisés les années précédentes (20 points) 

Equipement du massif réalisé par une maîtrise d’ouvrage 

àl’échelle intercommunale (20 points) 

40 Niveau d’équipement du massif concerné :  

L’ouvrage ou équipement apporte une plus-value majeure ou est nécessaire 

pour assurer la fonctionnalité de travaux réalisés les années précédentes (20 

points). 

l’ouvrage ou l’équipement présente un caractère multifonctionnel ou prend 

en compte la notion de projet intégré en cohérence avec les projets MAEC 

DFCI ou l’insertion paysagère ou les projets de valorisation du bois (20 points)  

40 

Sélection en fonction de 

l’importance des enjeux 

patrimoniaux naturels 

menacés; 

Existence d’enjeux patrimoniaux naturels menacés : projet 

protégeant des zones Nature 2000, sites classés ou inscrits, 

arrêtés préfectoraux de protection de biotope, zones cœur de 

parcs nationaux et de réserves nationales, réserves biologiques 

intégrales ou dirigées, aires de protection de captage, zones de 

présence avérée d’espèces protégées par la loi. 

20 
Existence d’enjeux patrimoniaux naturels menacés : projet protégeant des 

zones Natura 2000, sites classés ou inscrits, arrêtés préfectoraux de 

protection de biotope, zones cœur de parcs nationaux et de réserves 

nationales, réserves biologiques intégrales ou dirigées, aires de protection de 

captage, zones de présence avérée d’espèces protégées par la loi. 

20 

TOTAL 200 
TOTAL 200  

Note minimale 120                         Note minimale 140 

 


